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NOYELLES  
INFORMATIONS 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 
 

INSCRIPTIONS A L’ECOLE ALPHONSE THEETENINSCRIPTIONS A L’ECOLE ALPHONSE THEETENINSCRIPTIONS A L’ECOLE ALPHONSE THEETENINSCRIPTIONS A L’ECOLE ALPHONSE THEETEN    
    

Année scolaire 2010/201Année scolaire 2010/201Année scolaire 2010/201Année scolaire 2010/2011111    
    

 Les inscriptions auront lieu à l'Ecole Alphonse Theeten, 9 rue du Marais :  

- MMMMardi 30 Mars de 8H30 à 13H00 et de 16H00 à 18H00ardi 30 Mars de 8H30 à 13H00 et de 16H00 à 18H00ardi 30 Mars de 8H30 à 13H00 et de 16H00 à 18H00ardi 30 Mars de 8H30 à 13H00 et de 16H00 à 18H00    
- Jeudi 1er Avril  de 16 H45 à 18 H 00Jeudi 1er Avril  de 16 H45 à 18 H 00Jeudi 1er Avril  de 16 H45 à 18 H 00Jeudi 1er Avril  de 16 H45 à 18 H 00    
- Mardi 20 Avril de 8H30 à 17H00Mardi 20 Avril de 8H30 à 17H00Mardi 20 Avril de 8H30 à 17H00Mardi 20 Avril de 8H30 à 17H00    
- ouououou sur rendez voussur rendez voussur rendez voussur rendez vous    au 03.20.32.37.78au 03.20.32.37.78au 03.20.32.37.78au 03.20.32.37.78  

 
    Vous munir : 
 
  popopopour les inscriptions en classe maternelleur les inscriptions en classe maternelleur les inscriptions en classe maternelleur les inscriptions en classe maternelle : 

- du livret de famille, 
- du certificat de vaccination (ou carnet de santé), 
 

  pour les inscriptions en classe élémentaire pour les inscriptions en classe élémentaire pour les inscriptions en classe élémentaire pour les inscriptions en classe élémentaire  : 
- du livret de famille, 
- du certificat médical d'entrée au CP (délivré par le médecin scolaire lors de la   
visite obligatoire), 
- du certificat de radiation (pour les élèves scolarisés dans une autre école 
élémentaire). 
Celui-ci peut être rapporté en fin d’année scolaire, il est à demander à l’école 
dans laquelle est scolarisé votre enfant. 
 

Peuvent être inscrits les enfants nés jusqu’au 31 Décembre 2008 (sous réserve de places 
disponibles pour les enfants de 2 ans). 

 

Services apportés aux enfants et aux familles Services apportés aux enfants et aux familles Services apportés aux enfants et aux familles Services apportés aux enfants et aux familles   
� Restaurant scolaire 
� Garderie matin et soir à partir de 7 heures et jusqu’à 19 heures 
� Piscine 
� Informatique en Maternelle  
� Site Internet en Primaire 
� Fournitures scolaires 
� Prix de Fin d’année 
� Activités périscolaires le soir par l’association « Un Plus à l’Ecole » (travaux  
manuels, informatique, jeux de société, etc...) 
� Initiation musicale 
� Chorale 
� CR2M (Centre Récréatif Municipal du Mercredi)   
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